	Agrément Portuaire
	Raisons
	VISA des DECISIONS D’EFFECTIF
	Raisons

	14 décembre 1999- refus du port de donner un agrément
	Risque de discrimination et de l’insuffisance des moyens vis-à-vis des navires pétroliers.
	
	

	31 juillet 2001-refus annulé par le Tribunal Administratif.
	Le port a commis une erreur de droit en ajoutant « le risque de discrimination »
	
	

	Août 2001-Sursis à statuer jusqu’en août 2002, du port sur une nouvelle demande.
	Attente de la nouvelle directive Européenne relative aux services portuaires.
	
	

	Octobre 2002- Nouvelle demande 
	
	
	

	Décembre 2002- Confirmation d’un nouveau sursis à statuer
	
	
	

	10 mars 2003-Ordonnance de référé
	
	
	

	29 juin 2004- jugement sur le fond du Tribunal Administratif de Rouen.
	
	
	

	25 juillet 2005-Agrément accordé suite à la consultation de la commission des usagers du remorquage.
	Engagement de la SNRH d’armer quatre remorqueurs en permanence et d’être en mesure d’en armer un cinquième en moins de quatre heures.
	
	

	
	
	8 Décembre 2005- Refus
	Non respect de la durée du Travail

	
	
	22 Décembre 2005-Refus d’un recours gracieux auprès du Directeur Régional des Affaires Maritimes
	Non respect de la durée du Travail

	
	
	Entre 2005 et 2005 : Recours hiérarchique auprès du Ministre
	

	
	
	24 janvier 2006-Refus motivés et notifiés de la part du Directeur Interdépartemental
	

	
	
	13 février 2006- Refus d’un second recours gracieux auprès du Directeur Régional des Affaires Maritimes
	

	
	
	6 avril 2006-Refus d’un 2d recours hiérarchique.
	Suite à l’avis de la commission nationale de recours en matière d’effectifs (pas suffisamment de précision sur les périodes de repos des équipages)

	Agrément Portuaire
	Raisons
	VISA des DECISIONS D’EFFECTIF
	Raisons

	
	
	13 Avril 2006-Accord Implicite sur les conditions d’un visa favorable aux décisions d’effectif.
	Suite à un entretien au Ministère des Transports.

	
	
	18 avril 2006-Dépôt de nouvelles décisions d’effectifs. Le Directeur Interdépartemental ne prend pas de décision.
	

	
	
	1er juin 2006-Rapport BELIER
	Demande d’interprétation des dispositions conventionnelles et réglementaires.

· « l’armement ne peut être que continu et les remorqueurs ne sont disponibles en permanence que si les marins sont à bord. »

· le capitaine dresse un tableau de service qui ne s’appelle plus tableau de l’organisation du travail, mais porte bien sûr l’organisation du travail, le programme de service à la mer et au port, les heures de travail 

	
	
	27 juin 2006-Nouveau recours hiérarchique rejeté par le Directeur Régional.
	L’organisation du travail présentée ne répond pas aux exigences de sécurité et d veille permanente.

	
	
	28 juillet 2006-avis favorable aux visas des décisions d’effectifs émis par la commission de recours en matière d’effectifs des navires de commerce.
	Sur la base d’un service d’un service discontinu.

	31 juillet 2006-Suspension de l’agrément portuaire accordé le 25 juillet 2005
	Attente de précisions sur la permanence du service de remorquage.
	
	

	
	
	1er Août 2006-Avis favorable émis par le Ministre.
	L’administration maritime n’a pas à prendre en compte les conditions de l’agrément portuaire pour viser une décision d’effectif.
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	Raisons

	14 août 2006-Refus de retirer cette décision d suspension.
	
	
	

	18 Août 2006-Retrait de l’agrément du 25 juillet 2005.
	
	
	

	Les décisions ci-dessus font l’objet d’un recours pour excès de pourvoir et d’un référé suspension. La SNRH peut débuter son activité.
	Le fond de l’affaire n’est pas clarifié en ce qui concerne les conditions de l’agrément portuaire, les contraintes de sécurité portuaire, l’extension ministérielle des dispositions conventionnelles de branche, l’interprétation de ces dispositions conventionnelles, le glissement de contrôle a priori vers des contrôles a posteriori, l’ouverture de la concurrence, mais d’une concurrence loyale imposant les mêmes règles et les mêmes contraintes à tous les opérateurs. Un cahier des charges portuaires aurait le mérite de la clarté. L’effectif du personnel de tout navire français doit être du point de vue de la sécurité, suffisant en nombre et en qualité (art. 56, Décret no 84-810 du 30 août 1984). Le visa administratif de la décision armatoriale d’effectifs peut-il ignorer les conditions d’exploitation des navires, notifiées à l’autorité portuaire, quand les conditions réelles d’exploitation peuvent justifier ensuite un éventuel retrait du visa ?   


